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AVANT-PROPOS

      
        LES ÉCHANGES ENTRE UNIVERSITÉS EUROPÉENNES À LA RENAISSANCE

        Les institutions universitaires du continent européen ont été longtemps (et surtout depuis l’avènement des temps modernes) étudiées en des cadres régionaux ou nationaux : monographies d’érudits locaux consacrées à une Université, voire une Faculté, œuvre de chercheurs isolés que leur situation de recherche et d’écriture amenait nécessairement à privilégier les relations de l’institution avec les réseaux de pouvoir et de ressources dont elle dépendait. On parvenait ainsi à traverser les frontières séculaires, mais au prix d’une clôture spatiale qui constituait un reniement de l’idée même d’universitas
 sur laquelle s’étaient créées les facultés médiévales ; le développement des monarchies centralisées de l’Europe moderne consolidait cette problématique, qu’il s’agisse de la défiance de Philippe II à l’égard des Universités non espagnoles ou de la refondation par Napoléon Ier
 de l’Université française. Depuis 1945, la création de lieux de pouvoir supranationaux, puis l’évolution rapide vers une véritable communauté européenne allaient nécessairement imposer une autre approche et soustraire en même temps l’histoire des universités aux chercheurs individuels pour la confier à des chantiers collectifs.

        Cet aboutissement est manifeste dans les remarquables volumes de l’History of the University in Europe
 publiés à Cambridge depuis 1992 sous la direction de Walter Rüegg et notre colloque s’est inscrit dans le sillage de cette monumentale enquête. Ses organisateurs ont nourri l’ambition de la poursuivre, d’en maintenir l’esprit tout en infléchissant l’objet même de la recherche selon quatre directions :

        
          –
 la rencontre de chercheurs dont les exposés fourniraient matière à des échanges verbaux et à la prise en compte des acquis obtenus depuis la mise en chantier de ces quatre volumes ; nos actes constituent donc une mise à jour qui devrait relancer des enquêtes ultérieures ;

          –
 restreignant notre propos au XVIe
 siècle, nous interrogions une période pour laquelle les universités ont été trop exclusivement perçues comme des bastions de résistance aux nouveaux modes de pensée, de foi, de savoir apportés par l’Humanisme, la Renaissance, la Réforme et (ne l’oublions pas) la Contre-Réforme (ici ou là, d’ailleurs, le pluriel conviendrait mieux). Elles peuvent ainsi apparaître comme des lieux d’échanges, de dissémination, de modélisation.

          
nous avons privilégié les recherches relatives aux échanges, autant pour éviter les restrictions de perspective apportées par des études strictement monographiques que pour souligner la persistance, en dépit du renforcement des cadres nationaux, de la circulation d’hommes et d’idées qu’avait permis le développement de l’université médiévale. Cet aspect, bien sûr, avait d’autant moins été ignoré par les auteurs de l’History of University in Europe
 que Hilde de Ridder-Symoens, qui coordonnait le volume II (1500-1800), avait signé personnellement le chapitre « Mobility ». Mais en concentrant notre enquête sur le XVIe
 siècle et en l’ouvrant, au-delà des étudiants du « Grand Tour » anglais ou de l’Iter Italicum
, vers l’Espagne et l’Europe centrale et balkanique, nous avons voulu affiner la connaissance des échanges par lesquels les universités avaient participé au maintien d’une entité intellectuelle européenne ou préparé les voies futures d’une plus large communauté de vie et d’action.

          nous nous sommes intéressés aux modalités par lesquelles correspondances et œuvres littéraires témoignaient de l’existence de ces échanges. Le point de vue de ceux qu’on appelle maintenant les « usagers » est à la fois plus ludique et plus émerveillé que ne le disent les statistiques. Quant aux figures littéraires, elles témoignent de l’ambivalence des réactions face à une institution aussi propre à élargir le savoir qu’à le confiner en des moules contraignants

        

        Ainsi donc le lecteur sera-t-il frappé, à la lecture de ces Actes, par la curiosité et la patience avec lesquelles les chercheurs reconstituent des vies à partir de traces minuscules, faisant surgir les noms propres et se croiser les routes : registres de gradués, inscriptions, correspondances, albums, dédicaces, éloges funèbres, documents juridiques livrent à leur tour des secrets, préalables à toute réflexion de synthèse.

        Ainsi que l’écrit Jacques Verger dans sa conclusion, « la multiplication même des institutions, l’enchevêtrement des facteurs culturels, sociaux, politiques, religieux, la diversité des contextes locaux exigent désormais, au moins comme démarche préalable, des travaux monographiques, des études de détail, le choix d’approches méthodologiques aussi variées que possible ». Sans oublier les tensions souvent contradictoires qui entourent le fonctionnement universitaire : là où les princes voient leur gloire et veulent garder leurs ressortissants pour encadrer la naissante administration d’Etat, les villes veulent attirer les étudiants étrangers, source inappréciable de revenus. Quant aux étudiants, avides de savoir ou de vie libre, ils suivent leur famille ou innovent des trajets...

        On sera aussi frappé du caractère élitiste de la peregrinatio academica
, et de ses chiffres restreints, en fin de compte. Si l’abondance de noms crée l’illusion d’un univers de la mobilité, seul un quart environ du recrutement des grandes universités est fait d’étudiants étrangers. En ce temps d’Erasmus, Socrates et autres, nous ne faisons pas mieux ; les moyens de transport modernes ont tout au plus ajouté un réseau de longue distance aux réseaux anciennement foulés par nos piétons de l’apprentissage.

        Enfin le modèle de l’apprentissage universitaire ne va pas de soi ; le lettré est une figure sociale qui se constitue difficilement comme un modèle souhaitable et 
valorisé – sinon auprès des lettrés eux-mêmes. Eclectisme noble et prestige du paraître corporel, orientation monastique du savoir vers la sagesse, vertige de la conquête des postes ou dépouillement des vanités.

        Pour réaliser un objectif aussi ambitieux, il fallait une conjonction d’efforts. La collaboration étroite des deux associations françaises « généralistes » réunissant des spécialistes sans restriction d’auteur, de région, d’horizon intellectuel ou religieux, a permis la mise en place et la tenue du colloque dont nous vous présentons ici les Actes.

        Nous tenons à remercier le Comité de patronage qui nous a fait confiance et les institutions dont l’aide a été indispensable : l’Université de Grenoble et le Centre universitaire de Valence, la mairie de Valence, l’Institut Olivier de Serres qui nous a accueillis au Pradel avec générosité, le Conseil général de la Drôme, le Centre national de la Recherche scientifique, le Centre national des Lettres et le Conseil de la Région Rhône-Alpes qui ont participé au financement de cette manifestation scientifique ou à la publication des Actes.

        Michel Bideaux

						
 Président de l’Association
 Renaissance-Humanisme-Réforme

        Marie-Madeleine Fragonard

						
 Présidente de la Société française
 d’étude du seizième siècle

        Nous avons reproduit ici les communications prononcées au cours des trois journées. Pour alléger les références bibliographiques et aider le lecteur débutant, nous avons regroupé les références communes dans la Bibliographie générale en fin de volume ; ces ouvrages sont présentés au fil des notes avec un astérisque.
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      LES UNIVERSITÉS EUROPÉENNES À LA FIN DU XVe
 SIÈCLE

      Combien y avait-il d’universités en Europe en 1500 ? En dressant la liste pour le volume I de A History of the University in Europe
, publié en 1992, j’en avais compté soixante-trois. On pourrait naturellement discuter ce chiffre, y ajouter ou en retrancher quelques unités. Cette incertitude s’explique aisément. Il y a d’une part quelques universités secondaires dont il est bien difficile de dire, en l’absence d’une documentation claire, si elles étaient réellement en fonction en 1500 ou si elles avaient, temporairement ou définitivement, cessé toute activité à cette date. Il y a d’autre part, spécialement en Italie, des écoles de grammaire ou de droit, dont il est également bien difficile de dire si elles étaient assimilables à de véritables universités ou si, malgré quelques privilèges plus ou moins anciens et de portée douteuse, elles étaient restées – ou retombées – en 1500 au niveau de simples studia
 urbains, non reconnus comme universitaires.

      Quoi qu’il en soit de ces incertitudes, l’ordre de grandeur mentionné plus haut – une bonne soixantaine d’universités en 1500 – et la carte de leur implantation autorisent quelques remarques incontestables.

      Née au tournant des XIIe
 et XIIIe
 siècles, l’institution universitaire ne s’était d’abord développée que lentement. Aux remarquables exceptions près de Paris, Oxford et Cambridge, elle s’était d’abord implantée essentiellement dans le Sud de l’Europe : Italie, Provence, Languedoc, péninsule ibérique. C’est à partir du milieu du XIVe
 siècle – retenons la date emblématique de 1347, qui voit la fondation de l’université de Prague – que la croissance s’accélère et gagne l’ensemble de l’Europe occidentale : seize fondations dans la seconde moitié du XIVe
 siècle, seize encore entre 1400 et 1450, vingt-quatre dans la seconde moitié du XVe
 siècle. Il y eut évidemment des échecs, des projets morts-nés, des naissances retardées, des refondations tardives, des transferts, des fusions, etc., mais, au total, on ne peut que conclure à la popularité croissante d’une forme institutionnelle désormais partout présente, de Lisbonne à Cracovie, de Catane à Uppsala : l’université était réellement devenue une institution européenne, spécifique de l’Occident latin et partout présente au sein de celui-ci.

      La carte des universités européennes en 1500 présentait quand même de fortes disparités régionales. Il est clair en effet que la densité des implantations restait plus forte dans les pays de la « vieille Europe » (France, Italie du Nord, pays de la couronne d’Aragon, Allemagne méridionale et rhénane) que dans les pays jeunes et périphériques (Italie du Sud, Nouvelle-Castille et Andalousie, Îles britanniques, Allemagne du Nord, Pologne, Bohême et Scandinavie).

      Pour qu’une liste des universités européennes en 1500 ait un sens, il fallait évidemment qu’ait existé, à l’époque même, une définition de l’université, permettant de distinguer les établissements d’enseignement qui pouvaient être qualifiés d’universités et ceux qui ne pouvaient prétendre à ce titre.

      Cette définition était d’abord une définition juridique, qui s’était fixée vers le milieu du XIIIe
 siècle, d’abord dans le droit canonique. L’université médiévale était en effet, fondamentalement, une institution ecclésiastique, même si quelques rois et empereurs du Moyen Âge ont pu essayer de fonder sur le seul droit civil quelques créations d’universités – qui, lorsqu’elles se sont perpétuées, ont cependant toujours fini par recevoir une confirmation pontificale. L’université médiévale était un studium generale
, c’est-à-dire, selon l’acception donnée à cette expression par le droit canonique, un établissement d’enseignement supérieur dont les membres jouissaient de privilèges confirmés par le pape et dont les diplômes – au premier chef la licentia docendi
 – étaient également conférés au nom du souverain pontife, garantis par lui et, par conséquent, valables dans toute l’étendue de la Chrétienté (ubique terrarum)

. L’existence d’une bulle pontificale de fondation ou de confirmation était incontestablement au Moyen Âge le critère juridique le plus net du caractère universitaire d’un centre scolaire.

      Naturellement, l’existence d’un tel acte ne suffisait pas, à lui seul, à garantir, le succès de l’institution. Sauf à s’en tenir à une approche étroitement juridique de la question, il ne suffisait pas non plus à en définir la nature concrète. L’idée d’université renvoyait aussi à ce qui était la raison d’être même de cette institution, c’est-à-dire à un certain modèle intellectuel : j’entends par là à la fois un certain type de classification du savoir et une certaine hiérarchie des disciplines, reproduite par la hiérarchie même des facultés. Ce modèle renvoyait aussi à un certain type d’enseignement, reposant sur l’étroite combinaison de la lectio
 et de la dis putatio
et sur un système de grades – baccalauréat, licence, maîtrise ou doctorat – correspondant aux étapes successives du cursus idéal. Il impliquait enfin que l’enseignement dispensé dans les universités et sanctionné par les examens et les diplômes n’avait pas pour seul ni même principal objectif la satisfaction individuelle et l’épanouissement personnel du scolaris
, mais bien l’acquisition de compétences reconnues et utiles – je n’ose dire professionnelles –, favorisant tout à la fois la régulation de la vie sociale ici-bas et l’accès au salut dans l’au-delà.

      Enfin, l’université médiévale était évidemment universitas magistrorum
 et/ou scolarium
, autrement dit communauté autonome de maîtres et/ou d’étudiants, jouissant d’un statut propre et pratiquant un mode de vie – « l’état de clergie »– qui, sans être aussi particulier qu’on l’a dit parfois, n’était exactement ni celui de l’homme d’Église, ni celui du pur laïc. Tout à la fois déraciné et privilégié, l’universitaire médiéval bénéficiait sans doute d’une « conscience de soi » particulièrement forte qui, situant son identité au carrefour de multiples réseaux de solidarités, devait lui ménager une marge de liberté relativement peu commune dans les sociétés européennes de ce temps.

      Les éléments fort généraux de définition que nous venons d’indiquer permettent d’énoncer très sommairement ce qui devait être commun à l’ensemble des maîtres et étudiants des quelque soixante-trois institutions qualifiées d’universités dont nous parlons ici. Ceci dit, il n’y a aucun moyen de dire, même approximativement, quel effectif global, à l’échelle de l’Europe, représentaient tous ces maîtres et étudiants. Tout au plus peut-on affirmer qu’ils étaient vers 1500 plus nombreux qu’ils ne l’avaient jamais été dans le passé. Le dynamisme général de l’institution est incontestable et des travaux récents ont montré tout à la fois que les universités anciennes atteignaient des chiffres d’un niveau exceptionnel – 11 000 étudiants peut-être à Paris vers 1500, selon Laurence Brockliss – tandis que les fondations récentes, les universités allemandes en particulier, bénéficiaient depuis un siècle d’une croissance continue à peine altérée par quelques variations cycliques bien analysées par Rainer Schwinges.

      Cependant, si l’on dépasse le niveau d’une approche globale, que de diversité ! En fait, chaque université avait sa personnalité propre, fruit tout à la fois de son histoire, de ses institutions, de ses traditions d’enseignement, de sa composition sociale, de son insertion régionale et nationale. Peut-on, par-delà la multiplicité des cas particuliers, dégager quelques principes organisateurs qui permettraient de présenter l’ensemble des universités de la fin du XVe
 siècle comme constituant un — ou plusieurs – réseau(x) cohérent(s) à l’échelle de l’Europe occidentale du temps ?

      Premier critère de distinction, l’âge de l’institution.

      Des soixante-trois universités recensées plus haut, dix seulement pouvaient se réclamer d’un fonctionnement ininterrompu, sous la forme universitaire, depuis le XIIIe
 siècle ; dix-huit étaient apparues au XIVe
 siècle, quatorze avaient été fondées (ou refondées) entre 1400 et 1450, vingt et une enfin après 1450, dont huit, dont l’acte de fondation datait de moins de vingt-cinq ans, en étaient encore à leurs premiers pas.

      Globalement, les universités les plus anciennes, Bologne et Paris, Oxford et Cambridge, Montpellier et Toulouse, Salamanque et Lisbonne, restaient en 1500 les plus importantes et les plus prestigieuses d’Occident. Des mythes d’origine complaisamment entretenus – on pense à la translatio studii
 parisienne encore soigneusement retracée par Robert Gaguin dans son Compendium de origine et gestis Francorum

, mais Bologne, Oxford, Cambridge ou Toulouse n’étaient pas en reste – soulignaient à l’envi l’antiquité vénérable de ces grandes universités.

      Les travaux des historiens modernes confirment généralement le rôle prépondérant gardé par ces centres anciens, tant en termes d’effectifs que de rayonnement géographique ou d’autorité intellectuelle.

      Cependant, si l’on pouvait établir un classement des universités européennes vers 1500 selon l’importance de leurs effectifs et l’intensité de leur rayonnement, il n’est pas sûr que ce classement coïnciderait strictement avec celui de l’ancienneté chronologique. Des universités anciennes pouvaient végéter, telles que Naples ou Avignon, pour ne pas parler de Cahors, et surtout des fondations relativement récentes, apparues sous des auspices favorables, pouvaient à l’inverse connaître de belles et rapides réussites et exercer une concurrence redoutable au détriment d’établissements plus anciens. Paris se plaignait depuis un demi-siècle du succès persistant de Caen et de Bourges, Cambridge rattrapait peu à peu son retard séculaire sur Oxford, Padoue et même Pérouse, Sienne ou Pavie concurrençaient de plus en plus vivement Bologne et si les guerres hussites avaient sans doute brisé l’élan de Prague, Vienne et Cracovie s’imposaient comme des foyers universitaires majeurs et autonomes en Europe centrale.

      N’en concluons pas trop vite au déclin irrémédiable des centres anciens — nous avons vu que ceux-ci conservaient l’essentiel de leurs effectifs et de leur prestige – mais disons que, si l’on veut parler d’un réseau universitaire européen, celui-ci ne peut plus être vu, vers 1500, comme s’ordonnant purement et simplement autour de quelques foyers dominants. Il s’agissait de plus en plus d’un réseau très polycentrique où les échanges entre universités ne pouvaient être que complexes et rarement à sens unique. Les notions de filiation, d’universités périphériques ou satellites par rapport à quelques centres majeurs conviennent donc désormais mal ou doivent être, en tout cas, utilisées avec prudence.

      Je n’en donnerai que quelques illustrations.

      1. Prenons tout d’abord la notion de modèle institutionnel. On oppose traditionnellement, au Moyen Âge, des « universités de maîtres », de type parisien, et des « universités d’étudiants », de type bolognais ; les premières, surtout présentes dans le Nord de l’Europe, se consacraient plus spécialement à l’enseignement des « arts », de la philosophie et de la théologie, les secondes, typiquement méditerranéennes, étaient avant tout des universités juridiques. Cette distinction, au demeurant peut-être discutable dès le XIIIe
 siècle, perd en tout cas beaucoup de sa pertinence au XVe
. De plus en plus, toutes les universités ont été en effet dotées de toutes les facultés ; les nouvelles sont désormais fondées cum omnibus licitis facultatibus
, celles qui n’enseignaient à l’origine que le droit, intègrent des écoles d’arts et de théologie ; partout les spécialisations disciplinaires s’atténuent donc fortement.

      En même temps, la plupart des universités, tant anciennes que récentes, adop-tèrent des systèmes institutionnels qu’on pourrait dire mixtes, associant en quelque manière les étudiants au gouvernement du studium
 sans jamais en écarter totalement les maîtres. Les soi-disant modèles parisien et bolognais n’existent pratiquement plus nulle part dans leur pureté originelle, ayant cédé la place à une grande diversité de cas singuliers, adaptés au contexte local, même s’il est parfois possible de trouver un certain « air de famille » à des universités voisines ; ne se dirigeait-on pas désormais plutôt vers des modèles nationaux ? Il semble que l’on puisse de plus en plus parler d’universités de type allemand, italien, espagnol, etc.

      Quoi qu’il en soit, deux facteurs paraissent avoir joué un rôle décisif dans ce brouillage des anciens schémas institutionnels et la relative uniformisation qui s’ensuit. D’une part, le rôle croissant tenu dans le fonctionnement de certaines universités par les collèges, au départ simples annexes de l’institution universitaire et qui en deviennent parfois le cœur, au détriment des anciennes structures facultaires. D’autre part, le poids de plus en plus fort des pouvoirs politiques – urbains ou princiers – qui prennent en charge une part croissante du financement des universités mais, en retour, interviennent ouvertement dans son fonctionnement, contrôlant le recrutement des maîtres, surveillant les délibérations, limitant les privilèges et franchises traditionnels.

      2. Un autre facteur constitutif d’éventuels réseaux universitaires était évidemment la circulation des hommes, maîtres et étudiants, se lançant dans de longs voyages pour rejoindre une université lointaine et prestigieuse ou en visitant successivement plusieurs pour parfaire leur cursus. Ce type de mobilité n’était pas un phénomène nouveau à la fin du Moyen Âge puisqu’il avait déjà largement marqué la vie des écoles et des premières universités aux XIIe
 et XIIIe
 siècles. Après un relatif ralentissement au XIVe
 siècle, la pratique de la peregrinatio academica
 paraît reprendre vigueur dans la seconde moitié du XVe
 – et ce malgré la multiplication des universités nouvelles et la régionalisation du recrutement qui semble en être la conséquence logique, avec son corollaire probable, une très relative « démocratisation » du recrutement, ainsi que le confirment d’ailleurs diverses études récentes.

      La mobilité étudiante (et professorale) ne s’en maintient pas moins à la fin du Moyen Âge, dans un contexte économique et diplomatique par ailleurs assez favorable aux déplacements, mais avec des traits originaux et complexes qui ne sont plus exactement ceux de l’époque antérieure.

      La mobilité ne concernait de toute façon qu’une minorité, qui s’identifiait sans doute à celle des étudiants les plus aisés (et les plus entreprenants) et des professeurs les plus réputés. Il y avait, bien sûr, des traits permanents, des itinéraires bien balisés. Comme au Moyen Âge central, les étudiants allemands (et accessoirement scandinaves, polonais, hongrois, etc.) constituaient les gros bataillons de la pere - grinatio academica
. Comme au Moyen Âge central aussi, les grandes universités d’Italie du Nord (Bologne, Padoue) d’une part, les universités françaises (Paris, mais aussi Orléans ou Montpellier) d’autre part, étaient leurs destinations favorites. Mais les choses deviennent plus compliquées à la fin du Moyen Âge. Des étudiants jusqu’alors assez sédentaires – les Français, les Anglais, les Ibériques – se mettent sur les routes, le plus généralement en direction de l’Italie ; ils devaient assez souvent y croiser des professeurs italiens appelés de tout côté au-delà des Alpes ; un peu partout en Europe, on confiait en effet volontiers les nouvelles chaires – grec, rhétorique, astronomie, etc. – à des maîtres italiens ou, au moins, formés en Italie.

      D’autre part, le rythme et les itinéraires de la peregrinatio
 se font eux-mêmes plus divers et plus complexes. Tandis que certains étudiants pérégrinants parcouraient l’Europe à grandes enjambées, ne faisant que de brefs séjours dans les universités, sans même chercher bien souvent à y acquérir de grades, privilégiant à l’évidence les agréments du voyage et des rencontres, d’autres quittaient leur pays natal pour de longues années. Ils commençaient par des études d’arts dans une ou deux universités relativement proches, s’enhardissaient pour en rejoindre une autre, plus lointaine et plus prestigieuse, où ils faisaient l’essentiel de leur cursus dans une faculté supérieure, mais terminaient souvent en prenant leurs grades finaux, sur le chemin du retour, dans une dernière université, moins exigeante ou moins onéreuse que la précédente. Dès le XVe
 siècle, Orange en Provence ou Ferrare en Italie s’étaient ainsi fait une spécialité des grades décernés à bas prix aux anciens étudiants de Montpellier, Avignon, Perpignan ou Bologne. On trouverait aisément des cas de peregrinationes
 plus complexes encore, avec quatre ou cinq universités successivement visitées.

      Je ne veux pas dire par là que le monde universitaire était animé au XVe
 siècle d’une sorte de mouvement brownien incohérent, mais, outre que le caractère pittoresque ou spectaculaire de la peregrinatio academica
 ne doit pas faire oublier le fait majeur – et majoritaire – de la régionalisation de plus en plus marquée du recrutement de la plupart des universités, il faut souligner que, là où elle existait, la mobilité universitaire elle-même était commandée, à la fin du Moyen Âge, par des facteurs de plus en plus complexes : la diversification même de l’offre académique avec la multiplication des créations récentes, les stratégies individuelles ou familiales de nouvelles catégories d’étudiants (notamment d’origine aristocratique), le poids croissant des motivations non directement universitaires (visiter les sites antiques de l’Italie, par exemple), etc. Les notions de réseaux et d’itinéraires privilégiés ne disparaissent donc pas, mais deviennent plus fluides et plus ramifiées.

      3. Un autre principe de classification des universités aurait pu être la nature même des enseignements dispensés, leur niveau, leur orientation, leur plus ou moins grande ouverture aux nouveautés du temps, autrement dit aux acquis de l’humanisme. Bien sûr, les grandes spécialisations disciplinaires nées aux XIIIe
 et XIVe
 siècles, demeuraient : la logique, la philosophie naturelle et morale, la théologie spéculative étaient toujours les points forts de Paris ou Oxford, le droit et la médecine ceux de Montpellier, Bologne ou Padoue. Mais la multiplication des facultés nouvelles a sans doute atténué l’importance de ces spécialisations ou les a ramenées à des débats d’écoles – via antiqua
 contre via moderna
 dans les universités allemandes du XVe
 siècle – de moindre portée.

      De même, on est naturellement tenté de penser que les universités les plus importantes et les plus anciennes étaient aussi celles qui possédaient les meilleurs professeurs et dispensaient les enseignements de plus haut niveau. Mais il faut reconnaître que c’est là pétition de principe plus que vérité démontrée, en l’absence d’études suffisantes sur le contenu effectif des enseignements dispensés dans les universités de la fin du Moyen Âge. Et les indices ne manquent pas qui, à l’inverse, pourraient suggérer que les universités les plus prestigieuses, Paris notamment, souffraient parfois de graves dysfonctionnements, liés notamment à l’absentéisme professoral et à la désorganisation des cursus, alors que des universités plus modestes ou plus récentes pouvaient être capables d’attirer – à grands frais – un ou deux professeurs brillants susceptibles, au moins pour un temps, de leur donner un éclat particulier. Ici aussi, par conséquent, les hiérarchies et les réseaux traditionnels se trouvaient quelque peu perturbés.

      Quant à la quæstio vexata
 des rapports entre universités et humanisme, elle ne permet pas non plus, me semble-t-il, d’établir de ligne de démarcation nette. Il n’y avait pas, à la fin du XVe
 siècle, un réseau des facultés traditionnelles, tenues par ces « partis conservateurs » dont a parlé le Père Farge pour une période un peu postérieure, et un réseau des facultés ralliées aux idées nouvelles. Une fondation comme celle d’Alcalá, à supposer qu’elle ait été destinée dès l’origine à la diffusion d’enseignements humanistes, était trop récente (1499) pour être prise en compte dans notre perspective chronologique.

      En fait, et sous réserve de ce que pourraient apporter des recherches à venir, l’impression dominante reste que nulle part en Europe les universités n’ont été le berceau ni même le foyer majeur des nouveautés intellectuelles du temps, mais qu’elles ne leur ont pas non plus été totalement fermées et que, de toute façon, une bonne partie des humanistes avait été formée dans le moule universitaire et restait pénétrée de son héritage culturel, même si leur activité se déployait désormais en dehors de l’université et s’ils ne manquaient pas à l’occasion de la critiquer avec vigueur – véritable lieu commun chez les tenants des litteræ humaniores
 depuis les invectives de Pétrarque contre les dialecticiens, les juristes et les médecins.

      Les exemples ne manquent pas pour illustrer les réticences des universités du XVe
 siècle, spécialement des facultés supérieures, devant les idées nouvelles et le mauvais accueil parfois fait à leurs tenants – il suffit de rappeler les déboires de Lorenzo Valla à Pavie –, mais il ne manque pas non plus d’enseignements nouveaux – grec, rhétorique, poésie, astronomie sont les exemples les plus courants – institués à un moment ou un autre du XVe
 siècle dans beaucoup d’universités. Il est vrai que très souvent, ce fut sous la forme d’enseignements plus ou moins temporaires, facultatifs, non sanctionnés par des examens — car ceux-ci restaient fidèles aux programmes traditionnels –, voire marginaux, donnés par exemple dans certains collèges comme la Sorbonne où Guillaume Fichet dispensait ses leçons de rhétorique dans les années 1460. Selon les cas, ces enseignements nouveaux ont dû leur existence à des initiatives individuelles, à une certaine demande étudiante, à l’intervention du prince. Mais ils ne semblent pas s’être vraiment, du moins avant 1500, insérés dans les structures classiques des cursus universitaires.

      Dans le même ordre d’idées, on rappellera l’accueil mitigé initialement fait par les universités à l’imprimerie. Bien des villes universitaires (Montpellier, Bordeaux, Orléans, Cambridge, Vienne, Pise, Valladolid, etc.), manquent sur la carte des ateliers d’imprimerie antérieurs à 1500.

      En vérité, la complexité du réseau universitaire européen à la fin du XVe
 siècle vient peut-être de ce que s’y superposaient en réalité plusieurs strates ou, si l’on préfère, plusieurs logiques institutionnelles.

      Il y avait d’une part la logique ancienne d’institutions de chrétienté, ouvertes à tous, porteuses d’une culture universelle, fondée sur les mêmes sources partout reconnues. Cette logique, à laquelle l’humanisme a redonné une certaine actualité, favorisait à la fois la primauté de quelques centres majeurs, fortement individualisés, à l’autorité intellectuelle et morale incontestable, et la peregrinatio
 à grand rayon, indifférente aux frontières et aux langues. Mais à cette logique universaliste se superposait une logique sans doute plus récente, commandée par les finalités politiques et sociales immédiates de l’éducation.

      Bien des actes de fondation des XIVe
 et XVe
 siècles l’exposent sans ambages. Je n’en citerai qu’un exemple, celui des lettres de fondation données par le dauphin Louis (le futur roi de France Louis XI) à l’université de Valence, le 26 juillet 1452 :

      
        Nous jugeons nécessaire et convenable d’instituer en notre pays, sur les terres à nous soumises, une université où l’on enseignera la théologie, le droit canonique, le droit civil, la médecine et les arts libéraux ; il n’est guère en effet de prince sur les domaines de qui n’ait été fondée une université ; or il n’y en a pas dans les nôtres ; c’est pourquoi nous, qui aimons en vérité la science, avons décidé de créer dans les terres à nous soumises une université où ceux qui en seront capables seront instruits, afin qu’une fois formés, ils brillent dans notre pays comme les étoiles dans la splendeur du firmament.

      

      Ceci ne signifie pas que l’on s’acheminait nécessairement vers un réseau uniforme d’universités essentiellement régionales. La logique politique qui s’imposait de plus en plus aux universités n’interdisait absolument ni la hiérarchie des institutions, ni la mobilité des hommes.

      Un regard sur la carte des universités européennes en 1500 suffit pour s’en convaincre. À coup sûr, cette carte est essentiellement politique et, comme on l’a fait observer depuis longtemps, elle laisse de côté, sans université ou avec des universités tout à fait mineures, les grandes villes marchandes du temps : Londres, Bruges et Anvers, Hambourg, Francfort et Nuremberg, Rouen, Lyon et Marseille, Barcelone et Séville, Milan, Gênes, Florence ou Venise. En fait, plusieurs schémas géographiques y apparaissent : il y avait des pays ou des principautés avec une université unique, une université nationale, installée dans la capitale politique (Prague, Cracovie, Copenhague) ou dans une ville satellite de celle-ci (Padoue par rapport à Venise, Pavie par rapport à Milan, Uppsala par rapport à Stockholm, bientôt Coimbra par rapport à Lisbonne). En Allemagne, en Italie, la multiplicité des universités reflétait d’abord le morcellement politique des principautés et des cités-États.

      Le royaume de France offrait l’image d’un réseau plus complexe mais cohérent et tout aussi politique : l’université de la capitale l’emportait de loin sur toutes les autres, qu’il s’agisse de son satellite orléanais ou des universités instituées dans les anciennes capitales de principautés devenues chefs-lieux de provinces (Angers, Aix, Caen, Bordeaux, Bourges, Nantes, Valence).

      D’autres situations étaient plus complexes encore, combinant sans doute des facteurs d’origine et de nature diverses : pourquoi le monopole pluriséculaire d’Oxford et Cambridge en Angleterre ? Pourquoi, à l’inverse, trois universités dans le modeste royaume d’Écosse ? Pourquoi tant de petites universités, aux localisations parfois déroutantes, dans les royaumes de Castille et d’Aragon 
				

      Les princes et les États, qui investissaient désormais dans la fondation d’universités et de collèges universitaires, prétendaient souvent interdire à leurs sujets d’aller étudier à l’extérieur, comme le montre dès le début du XVe
 siècle la législation vénitienne en faveur de Padoue. Mais ils ne renoncèrent pas pour autant à accueillir chez eux des étudiants et des maîtres étrangers. Et au total, on peut conjecturer que ces dispositions protectionnistes ne furent pas d’une très grande efficacité. Des études faites, ne serait-ce qu’en partie, in terra aliena
 restaient source de prestige et expérience personnelle irremplaçable. La peregrinatio aca demica
 relancée dans la seconde moitié du XVe
 siècle, en pleine phase ascendante de l’État moderne, restera très vivante au XVIe
 et les coupures confessionnelles elles-mêmes de la seconde moitié du siècle ne la tariront pas, même si elles en modifieront parfois fortement les itinéraires.

      Une conclusion brève et modeste suffira pour l’ouverture de ce colloque.

      Le panorama que j’ai essayé de dresser est à l’évidence schématique et imparfait. Il eût fallu, pour être complet, disposer à la fois de beaucoup plus de place et d’une maîtrise du sujet et de la bibliographie, à l’échelle européenne, qui excède sans doute les capacités d’un seul historien.

      Mais, de toute façon, mon propos n’était pas là. Il se limitait, en fait, à essayer de montrer que la caractéristique principale du ou plutôt des réseaux universitaires européens à la fin du XVe
 siècle était leur complexité croissante.

      Les grands traits simples, les contrastes fortement marqués qui suffisaient sans doute pour décrire ce réseau aux XIIIe
 et XIVe
 siècles perdent ici de leur pertinence. Il ne s’agissait pas pour autant d’une simple uniformisation, bien au contraire. Mais la multiplication même des institutions, l’enchevêtrement des facteurs culturels, sociaux, politiques, religieux, la diversité des contextes locaux exigent désormais, au moins comme démarche préalable, des travaux monographiques, des études de détail, le choix d’approches méthodologiques aussi variées que possible.

      C’est précisément dans ce but que le présent colloque a été réuni.

      Jacques Verger

					
 Université de Paris-Sorbonne
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